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RELEVÉ DE DÉCISIONS  
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 FÉVRIER 2021 

 
 
Le vingt-deux février deux mille vingt et un 
Le conseil municipal de la commune de MORNANT (Rhône) s’est réuni en session restreinte à la salle des 
fêtes, après convocation légale, en date du douze février. 
 
 
Début de la séance : 19H00 
 
Membres présents : MMes & MM. Renaud PFEFFER - Pascale CHAPOT - Loïc BIOT – Dorothée 
RODRIGUES – Pascale DANIEL – Patrick BERRET – Jean-François FONTROBERT – Anne-Catherine 
VALETTE –- Alain DUTEL – Véronique MERLE –– Virginie PRIVAS-BREAUTE – Serge CAFIERO – 
Sophie PIVOT – Gaël DOUARD – Véronique ZIMMERMANN – Arnaud BREJOT – Jocelyne TACCHINI 
– Dominique HAZOUARD – Anne OLTRA – Patricia BONNET-GONNET – Christian CECILLON – 
Raphaëlle GUERIAUD – Mézian MAHFOUF – Fatira RULLIERE 
 
Membres excusés et représentés :  
Dylan MAYOR donne procuration à Renaud PFEFFER 
Sébastien PONCET donne procuration à Dorothée RODRIGUES 
 
Membres absents : 2 
Julie GUINAND-BOIRON est excusée 
Grégory CROST est excusée 
 
Nombre de conseillers  
En exercice 29  
Présents 25  
Votants 27 

 
Secrétaire de séance : Virginie PRIVAS-BREAUTE 
 

 
Délibération n° 15/21 

Objet : Rapport d’orientation budgétaire    
 

Ouï l’exposé de P. DANIEL, 
 
Après avoir voté, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL décide, 
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• de prendre acte, par un vote, de la tenue du débat d’orientation budgétaire de l’année 
2021, pour le budget de la commune. 

 
A l’unanimité des membres présents et représentés 
 
 
 

 
Délibération n° 16/21 

Objet : Établissement des paies - Mission d’assistance avec le Centre de gestion du Rhône 
 
 

Ouï l’exposé de AC. VALETTE, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL décide, 
 

• d’approuver le choix de convention annuelle à établir entre le centre de gestion du Rhône 
et la commune de Mornant, 

• d’autoriser M. Le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que tous 
documents afférents à ce dossier. 

 
 
A l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
Délibération n° 17/21 

Objet : Convention mise à disposition locaux au CPEF – Département du Rhône  
Pôle Simone VEIL 

 
 

Ouï l’exposé de P. CHAPOT, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL décide, 
 

• d’autoriser M. Le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que son 
avenant et tout document afférent à ce dossier. 

 
A l’unanimité des membres présents et représentés. 

   
Délibération n° 18/21 

Objet : Attribution d’une aide aux travaux de rénovation de façade dans le cadre de 
l’Opération programmée d’amélioration de l’habitat et de renouvellement urbain (OPAH-RU) 

à Monsieur Sébastien BOUE 
 

Ouï l’exposé de G. DOUARD, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL décide, 
 

• d’attribuer une subvention d’un montant de 1089.00 € à Monsieur Sébastien BOUE dans 
le cadre de travaux d’amélioration et de rénovation de la façade de la propriété située 23 
rue des Rossignols à Mornant, 

• d’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à 
l’attribution de cette subvention. 



Mairie de Mornant/Relevé de décisions-février 2021/Direction générale Page 3 

 

 
 

A l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 
 
 

 
Délibération n° 19/21 

Objet : Attribution d’une aide aux travaux de rénovation de façade dans le cadre de 
l’Opération programmée d’amélioration de l’habitat et de renouvellement urbain (OPAH-RU) 

à la SCI Berret Real Estate 
 

Ouï l’exposé de G. DOUARD, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL décide, 
 

• d’attribuer une subvention d’un montant de 4196.28 € à la SCI Berret Real Estate dans le 
cadre de travaux d’amélioration et de rénovation de la façade de la propriété située 16 
rue de Lyon à Mornant, 

• d’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à 
l’attribution de cette subvention. 

 
 

A l’unanimité des membres présents et représentés. 
M. BERRET ne prend pas part au vote. 

 
 
 

Délibération n° 20/21 
Objet : Syndicat Intercommunal de l’Aqueduc Romain du Gier (SIARG) - adhésion de la 

commune de Génilac 
 

Ouï l’exposé de V. ZIMMERMANN, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL décide, 
 

• d’approuver l’adhésion de la commune de Génilac au SIARG ainsi que la modification 
des statuts qui en découle. 

• d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à entreprendre toute démarche s’y 
rapportant 

 
A l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 

 

Fin de la séance : 21h32 
 

 
Mornant, le 24 février 2021 

 
Le Maire, 
Renaud PFEFFER  


